
INFORMATIONS SUR LES REGLES D’ACCES AU SYSTEME
EUTELSAT A L’ INTENTION DES OPERATEURS DE STATIONS

TERRIENNES

Tous les opérateurs de stations terriennes doivent pouvoir communiquer et suivre les instructions
en anglais.

POINTS IMPORTANTS :

1. Activation et désactivation de porteuse RF :

- Cette opération doit se faire uniquement sous le contrôle du CSC

2. Un réglage avant transmission (PTLU) est OBLIGAT OIRE :

- La première fois que la station accède au satellite
- En cas de déplacement d’une station RAS transportable
- A chaque changement des paramètres de transmission

  (par exemple, PIRE, excursion, débit binaire, etc.)
- En cas de modification de la configuration de l’équipement de transmission

3. Ecarts par rapport à l’état opérationnel nominal  :

- Toute instruction donnée par le CSC de rétablir les paramètres nominaux doit être mise en
œuvre immédiatement
(par exemple, réduire une PIRE excessive ou supprimer un brouillage contrapolaire)

- Toute demande officielle doit être dûment prise en considération
(par exemple, Notification sur le fonctionnement du système (SOPN - System Operating Notice)

4. Pendant les opérations de maintenance ou d’essai s dans la station :

- Dépointer l’antenne, si possible
- Surveiller la sortie de l’HPA ou l’entrée de la source d’alimentation de l’antenne afin de s’assurer

de l’absence d’émissions parasites

CSC d’Eutelsat, France – Numéros à contacter

Tél. : +33 1 45 57 06 66 Fax : +33 1 45 75 07 07
E-mail : csc@eutelsat.fr Web:  http://www.eutelsat.com

Une description complète des règles d’accès au syst ème figure dans l’ESOG, vol. I, module
140. Se reporter également aux procédures d’accès u niversel UIT-R SNG. 1710.

http://www.eutelsat.com



